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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.5 
 
 
Numéro de la demande :   2024-0512 
Demande :    Modifications à l’étiquette du produit - Cultures de rotation 

et délai avant le semis 
Demandeur :     Corteva Agriscience Canada Company  
Produit :     Herbicide OnDeck 
Numéro d’homologation :   34709 
Principes actifs (p.a.) :   Bromoxynil et tolpyralate 
Numéro de document de l’ARLA : 3696992 
 
 
But de la demande 
 
La présente demande vise la modification de l’étiquette de l’herbicide OnDeck pour y ajouter les 
pois chiches et le lin comme cultures de rotation avec un délai de 10 mois avant leur semis et 
supprimer les arachides, le riz et le coton comme cultures de rotation. 
 
Évaluation des propriétés chimiques et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation environnementale ni aucune évaluation des propriétés chimiques n’est requise 
pour la présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Aucune nouvelle donnée sur les résidus de bromoxynil ou de tolpyralate n’a été présentée pour 
appuyer la modification de l’étiquette de l’herbicide OnDeck afin d’y ajouter les pois chiches et 
le lin comme cultures de rotation avec un délai de 10 mois avant leur semis. Dans le cadre de la 
présente demande, on a réévalué les données sur les résidus au dossier provenant d’essais sur 
l’accumulation au champ et en milieu confiné. 
 
Au terme de l’examen de toutes les données disponibles, on a conclu qu’il ne devrait pas y avoir 
de résidus de bromoxynil et de tolpyralate dans les pois chiches et le lin semés comme cultures 
de rotation. Par conséquent, l’exposition à ces principes actifs par le régime alimentaire 
n’augmentera pas, et les risques sont acceptables pour la population générale et toutes les sous-
populations, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les aînés.  
 
Aucune évaluation de l’exposition professionnelle ni aucune évaluation toxicologique n’est 
requise pour la présente demande. 
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Évaluation de la valeur 
 
L’ajout des pois chiches et du lin comme cultures de rotation sur l’étiquette de l’herbicide 
OnDeck offre aux cultivateurs davantage de souplesse dans la planification du réensemencement. 
 
Les renseignements présentés sur la valeur, qui comprennent des données d’essais répétés au 
champ, prouvent que le semis des pois chiches et du lin peut avoir lieu 10 mois après une 
application de l’herbicide OnDeck.  
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis et les 
juge acceptables pour appuyer la modification de l’étiquette de l’herbicide OnDeck pour y 
ajouter les pois chiches et le lin comme cultures de rotation avec un délai de 10 mois avant leur 
semis et supprimer les arachides, le riz et le coton comme cultures de rotation. 
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